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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
DU 12 mai 2012 

 

 Le douze mai deux mille douze, la Fédération ardéchoise des centres sociaux s’est réunie en 
assemblée générale sous la présidence d’Alain Faucuit en l’absence d’Anne-Catherine Barthelon retenue 
par des obligations professionnelles. 
 

Étaient présents avec voix délibérative (mandat des adhérents) : 

 

Collège des usagers 
Mesdames : Dorel Josy, pouvoir de Sartre Nadine et Peyron Marie Noëlle (CS Le Pouzin), Jacquemart Dominique 
(CS Saint Agrève), Promayon Monique (CS MJC La Voulte), Charles Françoise et Banc Sylvie (CS Tournon), 
Roucoux Colette (CSx Annonay), Pugnère Claudette, Touati Mireille, (Comité d'usagers CS CCAS La Voulte), 
Vignal Régine (CS Le Teil) pouvoir de Montéremal Marie-Jo (CS Valgorge), Souche Géneviève et Lahrach Badia ( 
comité d’usager CS CCAS Privas), Clément-Montalbano Thérèse  (ACALJ Aubenas), Aubert Claudette et Perardel 
Isabelle (CS Les Vans), 
Messieurs : Guerin Paul, pouvoir de Toncourt Christian (CS ASA Aubenas), Baron Philippe (CS Saint Agrève) 
pouvoir de Charrier Dominique (CS Valgorge), Bartissol Pierre (CS Saint Agrève) pouvoir de Gallet Françoise (CS 
Saint Agrève), En Nassiri Abdelouaid (CS MJC La Voulte), Hallier Jean-Claude (CS Tournon), Roucoux Patrick et 
Deglises de la Rivière Patrick (CSx Annonay), Richon Hervé (CS Les Vans) 

 

Collège des professionnels 
Mesdames : Thiry Isabelle (Asa Aubenas), Lebre Natacha (CS Valgorge) pouvoir de Julien Line (CS Le Pouzin), 
Oehlenschlager Sylvie, Wallet Julie et Victor Olga (CSx Annonay), Dias Marie-Odile (CS Caf Seibel d’Aubenas), 
Moes Brigitte (CS CCAS, La Voulte), Dubois Véronique (CS Le Teil), Planchez Isabelle (CS CCAS Privas), Pellet-
Marquis Estelle (CS Les Vans), 
Messieurs : Le Gales Charles (CS Tournon)  pouvoir de Lacombe Eric (CS MJC La Voulte), 

 

Collège institutionnels 
Madame : Chauvet Dominique (Caf du Haut Vivarais), 
Monsieur : Vialar Yvon (CS CCAS La Voulte) pouvoir de Lanoote Marie-Françoise (CS CCAS Privas) 

 
 

Membres de droits 
Messieurs : Benassy Daniel (Caf du Haut Vivarais), Bombrun Paul (Caf d’Aubenas) 

 

Étaient excusés ayant donné pouvoir : 
Sartre Nadine, Julien Line, Gallet Françoise, Charrier Dominique, Montéremal Marie-Jo, Lanoote Marie-Françoise 
Christian Toncourt, Lacombe Eric mandatés par leur centre, 

 
Validité de l’Assemblée 

 

Soit  48 mandats présents ou représentés sur 66 possibles (soit 72.7% des mandats possibles présents et ou 
représentés) répartis de la manière suivante :  
 - 28 mandats collège bénévoles sur 44,  
 - 13 collèges professionnels sur 15,  
 - 3 collèges institutionnels sur 3,  
 - 4 membres de droit sur 4 

 

Un seul adhérent n’est pas représenté (soit 93.7% des adhérents présents) 
Le quorum étant à 33 mandats présents ou représentés et de la moitié des adhérents, l’assemblée générale 
peut donc valablement siéger et délibérer. 
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Assistaient à L’Assemblée Générale sans voix délibérative, mais avec une expression comptabilisée en vote 
complémentaire (explication ci-après dans les modalités de délibération de l’assemblée générale) : 

 
Administrateurs de la Fédération sans mandats de leur centre : 
Mesdames : Carret Françoise (Trésorière-Adjointe), Christine Julou (secrétaire), Dicks Marilou (membre du 
bureau), Capon Fabienne (membre du bureau), Champion Emmanuelle, Galamien Annie, Glass Josie, Payrastre 
Hélène, Vialatte Odette, 
Messieurs: Faucuit Alain (Vice-Président), Entressangle Bernard (Trésorier), Ariotti André (membre du bureau), 
Aubert André, Bernié Philippe, Ferrer Yves, Haond Sébastien, Gérard Timbert 
 
Invités 
Mesdames : Faucuit Dominique (CS Les Vans), Honoré Pascale (CS privas), Poinard Ludivine, Dorin Isabelle, 
Thomas Isabelle, Boughaf Naima, Raveau Chantal, Michel Marie-Claire (CSx Annonay), Collonges Annie (CS 
CCAS La Voulte), Charvoz Cathy, Rahard Françoise (Présidente de l’Uracs) 
Messieurs: Vialle Alain (Président CAF de l’Ardèche), Paulin Jean-Michel (Vice-président CAF Ardèche), 
Cantarutti Alain (Délégué de l’URACS), Cozic Romain (CS privas), Lafi Djamel (CS Les Vans), Najarian Frédéric 
(Directeur Cs Annonay), Rameau Fabien (CSx Annonay), Beaudouin Alain 
 
Soit 36 votes complémentaires invités possibles 
 
Assistaient à la réunion sans voix délibérative 
 
Olivier Dussopt député maire d’Annonay, Chapîgnac Thierry (Conseiller Municipal Annonay) 
 
Vanessa Jaume (Chargée de mission) et Christian Dumortier (délégué de la Facs),  
 
Étaient excusés: 
Mesdames : Anne-Catherine Barthelon (Présidente de la Facs), Avogadro Nathalie, Bonin Maryse, Audibert Agnès 
et Clee Marylène administratrices de la fédération, Laville Marie-Noëlle et Ranc Cécile (action sociale MSA 07-26-
42), Fleury Catherine (Présidente de l'Association des centres sociaux d’Annonay), Campèse Anne-Claire 
(responsable de l'UT sud-est) 
 
Messieurs : El Amrani Hassan, Piel David et Duret François administrateurs de la fédération, Chastang Yves 
(sénateur Maire de Privas), Mancipoz Jean-Claude (Directeur CAF de l’Ardèche), Durand Jean-Pierre (responsable 
de l'UT sud-Ouest) 
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Ordre du jour  (rappel) 
 

√ Présentation des centres sociaux d’Annonay 
√ Rapport moral  
√ Rapport d'activités 
√ Rapport financier 
√ Rapport D’orientation : projet fédéral 2012-2016 
 
√ Élection du conseil d’administration 
 
 
 

Les rapports complets ont été remis aux participants et envoyés aux adhérents deux mois avant la date de 
l’assemblée générale conformément à nos statuts. 
 
 

Ouverture 
 
√ Alain Faucuit, Vice-président de la Fédération ouvre l’assemblée générale et remercie de leur présence l’ensemble 
des participants. 
 
√ Olivier Dussopt, Député maire d’Annonay nous accueille dans l’espace congrès du domaine de 
Déomas. Il nous rappelle le contexte des centres sociaux annonéens et le travail entrepris avec le soutien 
de la fédération, qui peu à peu permet de retrouver un fonctionnement plus efficace. Les centres sociaux 
peuvent et doivent être des espaces qui concourent à donner la parole à ceux qui ne l’ont pas (les jeunes, 
les personnes en situation de précarité). 
 
 
√ Monsieur Alain Vaille, Président de la Caf de l’Ardèche, nous fait part du souhait du conseil 
d’administration  de la CAF de l’Ardèche de maintenir  un soutien très actif aux centres sociaux du département. 
Ces équipements sont partie intégrantes de la politique de la CAF en direction des familles, des enfants et des 
jeunes. Ils sont souvent , dans des espaces ruraux  ,le seul équipement structurant et en capacité de développer du 
lien social, du vivre ensemble. Il nous informe de la volonté du CA de la CAF de poursuivre son soutien aux centres 
sociaux et à leur réseau fédéral départemental. Il nous encourage à être des gestionnaires attentifs et avisés des fonds 
publics. 
 
√ Monsieur Denis Lacombe, conseiller général en charge de la vie associative nous rappelle le soutien 
économique du conseil général tant en direction de la fédération que des centres sociaux.  
 
 
√ Monsieur Jean-Noël Royer-Manoha, représentant la MSA, complète les interventions de nos 
partenaires pour rappeler combien le projet social  permet de maintenir et développer des liens sociaux là 
où cela est difficile, là ou parfois il n’y a plus de services publics, plus de commerces . Le partenariat n'est 
certes pas très riche financièrement avec la MSA , mais au combien important pour les habitants de nos 
territoires ruraux . La poursuite du soutien des centres sociaux ruraux par la MSA, le travail, commun 
avec certains centres , autour entres autres de l’accompagnement du vieillissement sont les signes d’un 
partenariat efficient 
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Présentation des centres sociaux d’Annonay,  
Par Colette Roucoux, vice-présidente et Victor Olga, Coordinatrice des quartiers  

 
Comme tous les ans, nous démarrons notre assemblée générale départementale par une présentation de 
l’association qui nous reçoit. Dans le contexte très particulier des centres sociaux d’Annonay, c’est pour 
les adhérents de la fédération une occasion de découvrir le chemin parcouru depuis trois ans par cette 
association. 
 
En annexe de ce présent compte-rendu d’Assemblée générale, vous trouverez le diaporama qui nous a été 
présenté. 
 
Toutefois, nous pouvons mettre en avant : 
 

- la restructuration des centres sociaux d’Annonay autour de trois centres au lieu de quatre, le centre 
social de Bernaudin prenant à sa charge l’animation de la vie sociale sur le territoire de la 
Lombardière, 

 
- la mise en place de coordonnatrices sur chaque centre social ayant pour mission principale de mettre 

en œuvre le projet social du centre 
 
- Une réflexion sur le devenir de la crèche du Val d’Ay que gère l’association et qui à moyen terme va 

trouver une autre forme de gestion (vente des locaux à la communauté des communes et 
accompagnement de la création d’une association par les centres sociaux) 

 
- Un travail sur les prochains projets sociaux qui associe pleinement la population des territoires 

d’intervention des centres sociaux 
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Rapport moral  
 

√ Alain Faucuit, nous présente le rapport moral d’Anne-Catherine Barthelon, présidente. (Ci après le texte du 
rapport moral de notre présidente). 

 
 
 
Monsieur le Député Maire, Olivier Dussopt 
Monsieur le Président de la CAF de l’Ardèche, Alain Vialle 
Madame la présidente des centres sociaux d’Annonay, Catherine Fleury 
Monsieur le Directeur des centres sociaux d’Annonay Frédéric Najarian 
 
Je vous présente mes excuses pour cette absence à l’assemblée générale de notre fédération. Alain Faucuit, Vice-
Président me prête sa voix et mènera à bien cette assemblée générale. 
Ma situation professionnelle ayant changé ces derniers mois, il m’est difficile de me libérer avant 19h 30, où je vous 
rejoindrais pour le conseil d’administration. 
 
 
 
2011 année "vitesse de croisière" pour la fédération ardéchoise des centres sociaux... 
La fédération a bien fonctionné, a bien rempli son rôle: beaucoup de formations, de rencontres pour les 
professionnels, et un bénévolat toujours  très investi dans les centres. 
 
Pour autant nous n'avons pas "chômé" durant cette année: il fallait mettre en route  la rédaction de projet 2012/2016 
que nous allons aborder aujourd'hui en fin d'après-midi. 
 
Un temps d'évaluation de l'ancien projet a occupé nos conseils d'administrations. Cette évaluation si elle est positive 
sur l'avancée des actions que nous avions mis en œuvre est malheureusement terrible au regard de la situation de 
nombre d'entre nous. 
 
Les constats faits sur nos territoires, en récoltant la parole des habitants, sont de plus en plus inquiétants certaines 
situations n'ont fait qu'empirer: de moins en moins d'accès aux soins, l'impression que l'ascenseur social est en 
panne, quand l'école n'a plus les moyens d'être attentifs à chacun.. 
 
Et la liste est longue. 
 
La crise n'est pas mondiale, elle est quotidienne pour certains, trop nombreux. 
 
Comment alors s'impliquer dans la vie du territoire quand on ne sait pas soi-même comment on va sortir de ce 
"bourbier" ??? 
 
Et pourtant..  
 
Pourtant il y a toujours cette "énergie du désespoir" qui nous pousse à réinventer encore et encore des solidarités des 
souffles de vie : 

 

- J'en veux pour preuve le groupe "solidarité-avenir" de Tournon et ce formidable "réveillon solidaire" 
organisé en 1 mois, parce qu’on a bien raison de faire la fête ; 

 

- J'en veux pour preuve les "jardins solidaires " qui fleurissent aux Vans, au Pouzin, à Villeneuve de berg ; 
 

- J'en veux pour preuve cet "été sur les pelouses" organisés à Annonay, passer la fin de journée en bas de 
l'immeuble quand on ne part pas en vacances.. 
 
Alors ne lâchons rien de nos convictions et de nos engagements, de nos forces de propositions les centres sociaux 
sont toujours des lieux ressources et des lieux d'accompagnement,  
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Stéphane Hessel dans son ouvrage "exigez, un désarmement nucléaire total" annonce les chiffres suivants :  
- le budget des armements nucléaires en France s'élève à 3.4 milliards pour le nucléaire militaire,   
- 8.5 milliards pour les missiles M 15,  
- 3 Milliards pour le laser méga joule et 2.5 milliards pour un (sur les 4) sous-marin nucléaire 

 
or dit Stéphane Hessel avec le seul budget de base annuel (3.4 milliards euros) il pourrait être construit : 17 CHU, 
ou 170 lycées, ou des éoliennes pouvant remplacer 3 réacteurs nucléaires, cela correspond aussi à l'embauche de 
85000 instituteurs... 
 
Dis comme ça c'est simple!! 
 
Alors « exigeons», des choix simples, des choix attentifs, des choix pour améliorer l'avenir proche, des choix pour 
préserver l'avenir de nos enfants  
 
Pour 2012 peut être que ces choix seront un peu plus évidents.. nous en avons l'espoir 
 
Pour 2012 le choix de la fédération des centres sociaux doit être une attention accrue aux bénévoles, c'est le vœu 
que je formule. Pour le reste, le prochain Président proposera ! 
 
Je vous remercie TOUS de m'avoir aidée et accompagnée pour assurer cette présidence à la fédération  ardéchoise 
des centres sociaux, je pourrais vous le redire de vive voix en fin de journée. 
 
 
 

Anne-Catherine Barthelon 
 
 
 
 
 
RESOLUTION N° 1  
Après avoir entendu le rapport moral et d’orientations présentées par le Vice-président, l’Assemblée 
Générale approuve ce rapport. 

 

 
 

abstention Blanc ou nul contre pour 

4 4 0 40 
 

Le rapport moral est adopté par  40 voix sur 44 suffrages exprimés (90.9%) 
 

Vote complémentaire indicatif  
 

abstention Blanc ou nul contre pour 

8 2 0 26 
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Rapport d’activités 
 

√ Christian Dumortier , présente la manière dont est construit le rapport d’activité (annexe 1). Il précise que 
comme l’an passé, le rapport d’activité qui vous est présenté s’articule donc autour des 5 orientations de notre 
projet:  
 

♦ Développer une forme d’action qui qualifie les projets 
♦ Accompagner les centres sociaux “au fil de l’eau” et dans les mutations en cours 
♦ Renforcer le portage politique du projet « centre social » 
♦ Construire un fédéralisme actif et participatif 
♦ Promouvoir et défendre les valeurs et le projet « centre social » 

 
Ce rapport a pour objectif de permettre à chaque acteur de notre réseau de pouvoir  mesurer son avancée (dans sa 
mise en œuvre, mais aussi son impact sur notre département, dans les territoires sur lesquels œuvrent nos adhérents, 
dans notre association). Quatre pictogrammes (page 2 du rapport d’activité) permettent de visualiser l’avancée de 
notre action. Ces pictogrammes sont à comprendre comme des indicateurs de tendance. Ce sont les administrateurs 
fédéraux qui lors du conseil d’administration du 13 mars 2012 ont qualifié l’avancée du projet fédéral. 
 
La présentation du rapport d’activités 2011 de la fédération est réalisée à partir de deux focus : 
 
- La démarche et les actions engagées par le centre social de Tournon dans le champ de la lutte contre la pauvreté. 
Présentation réalisé par Christine Julou administratrice de la fédération et animatrice du centre social de Tournon et 
Jean-Claude Hallier, administrateur du centre social de Touron. 
 
- Le travail des animateurs enfance des centres avec la chargée de mission de la fédération au travers de l’outil 
construit avec eux sous forme de film, pour engager le débat dans les centres avec l’ensemble des acteurs de la 
communauté éducative autour des projets éducatif de nos associations. 
 
 
 
 
RESOLUTION N° 2 
Après avoir entendu la présentation du rapport d’activité 2011 présenté par des acteurs de la Facs 
l’Assemblée Générale approuve ce rapport. 

 
abstention Blanc ou nul contre pour 

4 1 0 43 
 

Le rapport d'activité est adopté par  43 voix sur 44 suffrages exprimés (97.7%) 
 

Vote complémentaire indicatif  
 

abstention Blanc ou nul contre pour 

7 2 0 27 
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Rapport financier  

 
 

√ Bernard Entressangle, trésorier et Françoise Carret Trésorière-adjointe présentent le rapport financier de 
l’année 2011 et le budget prévisionnel 2012 (annexe 2) 
 
FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE 2011  
 
Le compte de résultat 2011 fait apparaître un résultat de + 12 041.18 Euros.  
 
Ce résultat positif résulte pour l’essentiel : De la mise à disposition du délégué auprès de la CAF pour assurer la 
direction du centre social Seibel. Celle-ci devait initialement durer 5 mois, elle a de fait durée 11 mois en 2011 
(interruption pendant la fermeture estivale du centre) et se poursuivra encore un peu en 2012, et de dépenses 
moindres que prévus, 
 
On peut noter un écart entre le prévisionnel et le réalisé de -14 246.30 euros côté dépenses et de + 1594.88€ côté 
recettes. 
 
 
Ceci se traduit dans nos comptes de la manière suivante. 
 
Du côté des dépenses :  
 
- Compte 60 achat et 61 services externes : pas d’écart significatif entre le Budget prévisionnel et le réalisé 
- Compte 62 autres services externes : - 10 090.27 euros en grande partie lié à : 

o - 2 000€ au compte 622000 rémunérations d’intermédiaires (intervenants moins chers que prévu) 
o -2 073.70 au compte 6244 transport collectif (prise en charge par l’Uracs des transports pour la marche 

régionale de lutte contre la pauvreté et maintien des  coût de transports pour les séjours été) 
o -2 512.33 au compte 625100 transport du personnel (moins de déplacements sur Paris en train que 

prévu) 
- Compte 64 charges de personnel : -5 901.28€ essentiellement lié à un transfert de charges de personnel de la 

fédération vers le compte 604 par la mise à disposition par les centres du personnel de direction , des séjours  d' 
été contre remboursement. 

 
 
 Du côté des produits par les faits suivants : 
 
- Compte 70 rémunérations des services : +8 481.41€ 

Ceci est en grande partie lié  
o à une bonne rentrée des recettes prévues +12 943.91 euros (séjours été, gestion du FSL et à la direction 

du centre social Seibel qui a durée sur l’année entière en 2011 à la place des 6 mois initialement 
prévus),  

o à un report sur 2013 de la moitié du soutien par la FCSF au travers de fonds mutualisés de -6 500€,  
o à un transfert du compte 770 d’une recette prévisionnelle du fonds formation bénévoles vers le compte 

708201 FOSFORA CPCA (fonds formation bénévoles inter réseaux associatifs régional) + 4302 
o mais aussi à une recette moindre du FNDVA (formation des bénévoles) de -2 635€ 

 
- Compte 74 subventions : -7 749.36€  

o Perte d’un demi FONJP et au vu du résultat de l’exercice 2011 qui se profilait, pas de demande de 
subvention spécifique à la région  
 

- Comptes 75 Autres produits de gestions courantes : -2 191.77€.  
o Baisse du montant des cotisations lié à la perte d’un agrément pour l’association des centres sociaux 

d’Annonay. La cotisation étant calculée sur le budget de l’exercice antérieur, au regard de l’état des 
finances de l’association, la fédération a choisi de ne pas tenir compte de ce centre qui avait disparu en 
cours d’année , mais dont les dépenses et produits vont à partir de 2012 , se retrouver répartis dans les   
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trois centres restants pour le pilotage et dans le centre social de Bernaudin qui a abordé son activité 
pour le reste. 

 
 
Coté Bilan on peut remarquer par rapport à 2011:  
 
- Un prêt à l’association des centres sociaux et familiaux d’Annonay de 35 000 €  à 0% pour faire face à des 

difficultés de trésorerie. Ce prêt se décompose en deux prêts distincts : 15 000€ en avance de trésorerie sur le 
service réalisé dans le cadre du FSL et 20 000€ en avance sur subventions. Le remboursement se fera pour le 
FSL par déduction des sommes dues par la fédération pour l’avance de trésorerie avec les perceptions des 
subventions courant 2013. 
 

 
 
BUDGET PREVISIONNEL  
 
Le budget prévisionnel 2012 prend acte :  
 
- De la mise à disposition du délégué auprès du centre social Seibel pour y assurer un intérim de direction 

(contre remboursement des frais par le gestionnaire) 
 
- D’une mission courte durée auprès de la fédération des deux départements de la Savoie  

 
-  Du maintien  du temps de travail de la chargée de mission comme en 2011 , pour maintenir notre niveau de 

prestation.   
 
 
Il est équilibré à un montant de 222 050€, avec 3 500€ de reprise sur provisions et avec la poursuite de la hausse des 
cotisations comme adoptée lors de l’AG 2008 (le taux d’appel pour les centres sociaux passerait si vous adoptez 
cette proposition de 0.407% pour la part inférieure à 430 000 euros à 0.464% et de 0.065% à 0.074% pour la part 
supérieure à 430 000 euros). 
 
La cotisation plancher passant par ailleurs de 585€ à 667€. 

 
 

 
 

Le Trésorier Bernard Entressangle 
La trésorière adjointe Françoise Carret 
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RESOLUTION N° 3 
Après avoir entendu la présentation des comptes de résultat et de bilan 2011 par le Trésorier de la 
Fédération, l’Assemblée Générale approuve le compte de résultat 2011 et le bilan arrêté à la date du 
31.12.2011, et donne son quitus plein et entier au Conseil d’Administration pour la gestion de l’exercice 2011. 

 

abstention Blanc ou nul contre pour 

4 1 0 43 
 

Le résolution N°3 est adoptée par  43 voix sur 44 suffrages exprimés (97.7%) 
 

Vote complémentaire indicatif  
 

abstention Blanc ou nul contre pour 

8 2 0 26 
 
 
RESOLUTION N° 4 
Après avoir entendu la proposition du Conseil d’administration, l’Assemblée Générale décide d’affecter le 
résultat (positif) de l’exercice 2011 de 12041.18 Euros de la manière suivante :  
12 041.18 € à un compte de réserve de développement, ce qui portera ce compte à la somme de 15 852.40€ 
Ce compte avait été créé pour soutenir la pérennisation des emplois de la fédération, en augmenter la 
dotation nous permettra de maintenir le niveau de travail de l’équipe salariée de la fédération à un niveau de 
1,72 ETP avec une montée progressive des financements de nos partenaires. 

 

abstention Blanc ou nul contre pour 

4 1 0 43 
 

La résolution N°4 est adoptée par  43 voix sur 44 suffrages exprimés (97,7%) 
 

Vote complémentaire indicatif  
 

abstention Blanc ou nul contre pour 

8 2 1 25 
 

RESOLUTION N° 5 
Après avoir entendu la présentation du budget prévisionnel pour 2012 par le Trésorier l’Assemblée Générale 
adopte le budget prévisionnel.  

 

abstention Blanc ou nul contre pour 

4 1 0 43 
 

La résolution N°5  est adoptée par  43 voix sur 44 suffrages exprimés (97,7%) 
 

Vote complémentaire indicatif  
 

abstention Blanc ou nul contre pour 

8 1 0 27 
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RESOLUTION N° 6 
L’Assemblée Générale décide de poursuivre la hausse des cotisations selon le plan adopté lors de l’AG 2008.  
 
Pour les centres sociaux, conformément aux règles de calcul de la FCSF, le taux d’appel départemental  
passera de 0.407% pour la part inférieure à 430 000 euros à  0.464% et de 0.065% à 0.074% pour la part 
supérieure à 430 000 euros. 
 
Pour les autres associations et pour les nouveaux adhérents, appel sur une somme de 667 Euros. 

 
 

abstention Blanc ou nul contre pour 

4 1 1 42 
 

La résolution N°6 est adoptée par  42 voix sur 44 suffrages exprimés (95.4%) 
 

Vote complémentaire indicatif  
 

abstention Blanc ou nul contre pour 

8 3 0 25 
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Rapport d’Orientation : Projet fédéral 2012-2016 
 

√ Présentation par Marilou Dicks, membre du bureau de la fédération du nouveau projet fédéral  
 
Ce nouveau projet fédéral a été réalisé dans la continuité du travail mené par la fédération depuis 2005. Il s’inscrit 
dans la démarche du congrès de la fédération nationale pour 2013, il est en lien plus étroit avec les 7 fédérations de 
Rhône-Alpes et notre union régionale. 
 
Depuis 2005 nous avons beaucoup travaillé : 

- Pour mettre les habitants au cœur des projets des centres ; 
- Pour renforcer le travail en réseau ; 
- Pour contribuer à la prise en compte des personnes en situation de pauvreté et de précarité ; 

 
Par rapport à nos motivations, il serait purement utopique de vouloir éradiquer tous les maux de ce monde. De plus, 
nous subissons actuellement une période de grandes difficultés … 
 
Mais par rapport à un travail incessant, constant, ensemble centres sociaux, avec leurs professionnels et bénévoles, 
les institutions, la participation des citoyens nous poursuivons notre but : 
 
- AGIR pour une société plus SOLIDAIRE (échanges entre cultures, générations, familles) … le Droit à l’éducation 
 
- AGIR pour une société plus DEMOCRATIQUE (que chacun soit reconnu et puisse s’inscrire dans une démarche 
citoyenne) … le droit à la promotion sociale 
 
- AGIR pour une société PLUS JUSTE (en participant activement à la lutte contre la précarité, la pauvreté 
économique -15% de la population sous le seuil de pauvreté- le droit au logement 
 
C’est pourquoi, ici et maintenant, nous allons mettre la main sur le présent et agir ensemble pour construire une 
nouvelle parole politique commune en progression pour les 5 années à venir 
 
« Passer sa vie à mal faire, une bonne partie à ne rien faire, faire autre chose que ce qu’il faudrait faire … cherchons 
ensemble le bon chemin à suivre » 
Sénèque 
 
 
RESOLUTION N° 7 
Après avoir entendu la présentation du projet fédéral pour la période 2012-2016, et en avoir débattu, 
l’Assemblée Générale approuve le projet fédéral. 
 

 
 

abstention Blanc ou nul contre pour 

4 2 0 42 
 

La résolution N°6 est adoptée par  42 voix sur 44 suffrages exprimés (95.4%) 
 
Vote complémentaire indicatif  
 
abstention Blanc ou nul contre pour 

10 4 0 22 
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Élection du Conseil d’Administration 
 
La présidente procède ensuite à l’élection à bulletin secret du conseil d’administration selon les règles adoptées 
(statuts et règlement intérieur) 
 
Sont candidats :  
Collège des usagers  
Baron Philippe  (CS Saint Agrève) 
Bartissol Pierre  (CS Saint Agrève) 
Roucoux Patrick (CSx Annonay) 
Dicks Marilou (CS CAF Aubenas) 
Vignal Régine (CS Le Teil) 
Souche Geneviève (CS CCAS Privas) 
Clément-Montalbano Thérèse (ACALJ Aubenas) 
 
Collège des professionnels 
Avogadro Nathalie (CS Villeneuve de Berg) 
Thiry Isabelle (CS ASA Aubenas) 
Wallet Julie (CSx Annonay) 
Ariotti André (CS CCAS La Voulte) 
 
Collège institutionnel 
Vialar Yvon (CS CCAS La Voulte) 
 
Collège des membres associés 
Pas de candidat 

 
L’élection  des administrateurs de la fédération se faisant par collège, seuls sont invités à voter , les mandants de nos 
adhérents par collège (il n'y a pas de vote complémentaire pour l'élection des administrateurs) 
 
Résultats de l’élection 
 
Collège des usagers 27 votants,  
 
Baron Philippe  (CS Saint Agrève) est élu par 96.3% des suffrages exprimés (26 pour, 0 contre et 1 blanc ou nul) 
Bartissol Pierre  (CS Saint Agrève) est élu par 88.9% des suffrages exprimés (24 pour, 2 contre et 1 blanc ou nul) 
Roucoux Patrick (CSx Annonay) est élu par 96.3% des suffrages exprimés (26 pour, 0 contre et 1 blanc ou nul) 
Dicks Marilou (CS CAF Aubenas) est élue à l'unanimité 
Vignal Régine (CS Le Teil) est élue à l'unanimité  
Souche Geneviève (CS CCAS Privas) est élue à l'unanimité 
Clément-Montalbano Thérèse (ACALJ Aubenas) est élue à l'unanimité 
 
Collège des professionnels 13 votants 
Thiry Isabelle (CS ASA Aubenas) est élu par 69.2% des suffrages exprimés (9 pour, 1 contre et 3 blanc ou nul) 
Wallet Julie (CSx Annonay) est élu par 84.6% des suffrages exprimés (11 pour, 1 contre et 1 blanc ou nul) 
Ariotti André (CS CCAS La Voulte) est élu par 84.6% des suffrages exprimés (11 pour, 0 contre et 2 blanc ou nul) 
Avogadro Nathalie (CS Villeneuve de Berg) n’est pas est élue (0 pour, 9 contre et 4 blanc ou nul) 
 
 
Collège institutionnel 3 votants 
Vialar Yvon (CS CCAS La Voulte) est élu à l'unanimité 
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Informations et découvertes 
 

Françoise Rahard et Sylvie Oehlenschlager, membres du groupe d’organisation de l’université d’été de l’Union 
Régionale et nous  invitent à y participer du 7 au 9 septembre 2012 au Domaine du Mont Joyeux Route de 
Mendigoules 43190 TENCE (Haute Loire) 

Artisans de la transformation 
 
 « En 1989, j'ai vécu un séisme sur la faille de San Andreas, en Californie. A hauteur d’homme, on ne voit à 
cet endroit aucune crevasse. Il faut prendre du recul, s’élever donc, pour visualiser cette « cicatrice 
superficielle » qui signale en fait une faille géante dans la Terre qui correspond à la rencontre des plaques 
tectoniques du Pacifique et d’Amérique du Nord. De cet exemple, j'en fait une métaphore pour expliquer que 
les « séismes » boursiers, financiers, économiques et sociaux que nous vivons sont aussi les signes superficiels 
de changements profonds que notre société est en train de vivre sans vraiment s’en rendre compte. Et que, 
comme après toute crise (au sens médical ou politique du mot), la société ne reviendra pas à l’état antérieur, 
au statu quo, mais devra inventer un nouvel état ».  
Ce témoignage de Michel SERRES, philosophe, nous permet d'introduire ce que nous mettrons en scène cette 
année à l'université d'été. Plus que la crise c'est ce passage entre un ancien monde et un nouveau monde qui 
sera vécu avec les participants. Alors, métamorphose, chrysalide, nouveau monde, changement, passage, 
mutation, révolution, transition, transhumance (transe?), paradigme... Avec les 150 participants, nous vivrons un 
temps de transformation. 
Pourquoi et comment la vivre cette transformation ? En avons-nous conscience ? Comment nous préparons nous ? 
En quoi cela nous questionne individuellement ? En quoi cela peut nous donner du pouvoir d'agir individuellement 
et collectivement ? Comment mettre en avant le pas à pas de cette démarche ? 
Pour illustrer et nous mettre en mouvement sur une approche de la transformation, appuyons nous sur les propos de 
Danièle DEMOUSTIER, socio économiste, intervenue à Sangatte (dans le Pas de Calais) pour préparer notre 
Congrès national des centres sociaux :  
« Je conclurai en essayant de répondre a la question suivante : comment se fait la transformation sociale ? Quels en 
sont ses différents vecteurs ? A mon sens, il y en a quatre : 
1- Le changement des comportements individuels 
Par exemple, si un certain nombre d’individus n’avaient pas alerté la société sur les changements climatiques, celle-
ci n’aurait pas évolué sur ce problème. 
2- Les pratiques innovantes, les expérimentations collectives 
Les Centres sociaux sont un bon lieu pour cela. La difficulté, c’est de diffuser ces expérimentations. 
3- La diffusion des idées nouvelles 
C’est le rôle des penseurs, et notamment des agitateurs d’idée (Ariès, Viveret, etc.) qui vous propulsent dans des 
schémas tout à fait nouveaux, ils ouvrent les possibles. 
4- La revendication, le mouvement social 
 
Ce n’est pas le tout de faire changer les comportements, il faut aussi faire changer les règles sociales. Cela peut se 
faire par pression sur les politiques locales ou par une mobilisation plus générale, de façon pacifique ou plus 
conflictuelle... C’est très variable. Mais il est important que les règles puissent changer pour que tous ces 
comportements individuels nouveaux et ces pratiques collectives puissent sortir de l’expérimentation pour 
construire la nouvelle norme de la vie en société » 

L’université d’été est en cours de préparation… Retenez d’ores et déjà votre week-end du 7, 8 et 9 septembre 2012 
pour vivre ce temps régional de réflexion et d’expérimentation. C’est en Haute Loire, en dehors de notre région : 
une première façon de se décentrer.  
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Le délégué rappelle que la fédération invite un bénévole par adhérent à participer à ce temps annuel de 
ressourcement et de découverte. 
 
 
 
L’ordre du jour étant terminé, Alain Faucuit, Vice-président de la Facs, remercie l’ensemble des 
participants de leur présence active à notre assemblée générale, signe de la  bonne vitalité de notre réseau, 
et invite les administrateurs à participer au conseil d’administration afin d’élire le bureau de la fédération. 
 
 
 
 
 
Le président,        La secrétaire, 
Alain Faucuit           Emmanuelle Champion 
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ANNEXES 1 DIAPORAMA DE PRESENTATION DE L’ASSOCIATIO N  
DES CENTRES SOCIAUX ET FAMILIAUX D’ANNONAY  
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